
LE PRIX COURANT

COURS PROFESSIONNELS

Marchandises en général

Suifs. - Acides -stéarique et oleique, gly-
cérine. - Chandelles. - Bougies. -

Cierges. - Rate de cave. - Sa-
ponification et distillation.

(Suite).
Don-,. le sif a subi un premier net-

toyage à -l'acide sulfu-rique, dont le but
est do le décomposer; un second à l'eau
'pure pour le déglycériner; et, la glyce-
rine retirée Il nous reste un corps gras,
d'une teinte marron: c'est 'l'oléïne et lai
etra-rine". Ce corps gras est ensuite paï-
&é à l'autoclave pendant une durée d'en-
viron 2 heures 1-2, et toujours à l'aide
d'une canalisation spéciaile condu:t dans
d'autres chambres. Avant de quitter ce-
de-ci, je dois mentionner que tous les ré-
oides qui sont retirés des cuves et qui
contiennent encore des acides gras sont
égallement passés à l'autoclave et que la
ettéarkne qu'on en retire sert à fabriquer
les sortes ordinaires de bougies. Passons
dans la chambre voisine, très vaste, et
d'où va sortir la stéa.rine.

Ici, nous voyons dans -une partie de
cette chambre, des montants et des tr-
venses métalliques partamt du sol et s'é-
levant à une hauteur de 6 pieds environ,
eur lesquells sont disposés des espèces de
cuvettes métal.liquees, basses et rectan-
gulai·res, percées de trous dans la partie
aepérieure et de face; ce sont dans ces
cuvettes que la canalisation dont je vien-a
de vous panier amène à la fois ''oléïne
et la stéarine", ensemble, à l'état liquide.
Une fois la matière refroidie, on a une
galette .rectangulaire d'un brun foncé.
Il s'agit maintenant de séparer "l'ol,éïne"
de la "stéarine". Nous arrivons ait point
où Il faut obtenir ce dernier pro:luit pour
en fabriquer des bougies.

Dans -la même c-hamibre se L>rouven-t sur
le igté opposé, deux puissantes machines
borizontales, deux "presses" qui vont
accaparer la "stéarine" et rejcter "l'o-
line"; mais prenez note tout de suite

que ce dernier produit n'est -pas ,perdt
pour cela. Ici, non iplus, rien ne se perd.

Des ouvrières s'emiparent des gale-ttes
brunes et les mettent dans ce qu'on aip-
pelle des "etrindettcs": ce sont des sacs,
ou pour que vous saiàsissiez mieux. des
porte feuilles de la d4mension des galet-
tes. Is sont fabriqués. .parait-il. avec des
cheveux humains. J-e croyais quils
étaient en crin; on m'affirme que non,
que ce sont bien des cheveux humains
venant de Ohine et qu'ils coûtent 37
cents la livre. Totites les ga!etes mises
en sacs sont portées et pla-ées verticale-
ment et séparément dans la première
presse, 'la "ipresse à froid', qui, mis.en
mouvement commence à chasser *i'o-
léine"; après un certain temps, elles sont
retIrées, et sont .passées du 'brun foncé

au brun clair. Elles sont enaubte placées
de la -môme façon dane da seconde presse,
la "presse à chaud". La force de ces
'presse est pour oha use de.660,000 li-
vree. Cette seconde opération de pre-
ange terminée, on enlève des "étrindeiles"
et on sort des gaiettes d'un beau blanc:
c'est la "stéarine ipwe". Quant à l'o-
léïne", chassée des "étrindeldes" par les
.presses, elle se trouve captée et, par des
conduits, dirigée à 'la cave-vù elietoinbe
dana de grandes futai4les, placées de-
bout; de 'là, elle passe aux "hiltres-pres-
ses" pour, finalement aller dane des fûts
genre pétroliers. île eet -ensuite ven-,
due pour la fabrication des savons. Sou-
vent 'la fabriLque de bougies se double
d'une fabrique de savons; alors l'oléïne
est utilisée.

Les résidus des "fil-tres-presses" vont
rejoindre ceux des cuves et dont repas-
sés à l'autolcave, toujours poux lai fabri-
cation ordinaire.

Va-t-on en fairedesbougies, de suite? Non,
dans un Instant. Avant de quitter cette
chambre, les galettes patssent encore un-
fois aux mains d'ouvrières qui procèdent
à l"écartage" des borde, de façon à ce
qu'elles soient bien nettes, car voue vous
rtndez compte qu'au sortir des presses,
les bords des galettes restent teintée de
jaune par "l'oléïne" qui s'échappe. Puis
elles sont enfin transportées dans la
plits vaste pièce de l'ueine: dans cee où
on va fabriquer la bougie. Maintenan-t la
"stéarine" va subir, en quelque sorte.
une opération semblable à celle que nous
avons vue pour le suif. Toutes les ga-
let-tes de "stéarine" sonit jetées dans une
grande cuve où on les fait fondre et où
la "stéari-ne" aubit un prener lavage à

l'acdle salurique. puis on laisse dépose:
deux heures; ensuite, la matière passe
dans une seconde cuve où elle subit un
seconde iavage à d'eaidditionné e-
três 'peu d'acide sulfurique et on daine
déposer 'toute -la n uit.

Le lendemain, la "etéarine" est aime-
née à èbheutUo (1000) et enân, versée
dans une "batteuse" pour la refroidir;
c'est,à-dre qu'il faut il ruaneper de 21'
à 490. Jadis on la versalt dn des ton-
neaux. et des ouvriers ta remuaient à
l'aide d'un bâton, dénommé "barbotteur".
Ce dernier procédé était très long.

C'est dans cette batteuse et à la tem-
pérature de 660, que les ouvioières vien-
nent prendre 'la ."Etéarine" liqide avec
des espèces de bassines à bec -pour la
verser su' les machines servant à fabri-
quer les tougies.

(A suivre).

Nous croyons
qu'il n'y a qu'un seul moyen sûr et dura-
blq d'obtenir le succès, et il consiste à
bien servir le public, non pas assez bien.
Mais très bien; nous avons en vue le fait
i.ndéniable que nous sommes en affaires
pour faire de l'argent tout comme les au-
tree, mais nous obtenons plus de succès
dans nctre entreprise que nous n'en au-
rions obtenu par des qualités surfaites.

Vous comprendrez donc que le but qui
nous fait servir le public n'est pas un but
philanthropique: c'est un but d'argent.

Si ce principe est bdn et nous paye, il
doit à son tour vous payer-oui, cela vous
paye mieux de tenir du thé "SALADA"
que tout autre thé sur le marché.

Une carte postale d'un cent pour obte-
nir des renseignements vous procurera en
retour des informations valant des dol-
lars.

Adresse: "SALADA" Montréal.

EN ECRIVANT AUX ANNONCEURS, CITEZ "LE PRIX COURANT"

LE NORD-OUEST CANADIEN.
Règlements concernant les Homesteadu

Toute section de nombre pair des terres du Dominion, dans l'Ouest du Canada, excepté 8 et 26,
non réservée pour les homesteade ou réservée pour fournir des lots à bois pour les colons on dans
tout autre but., pourra être prise comme homestead-par tout chef de famille ou par tout Individu
mêle Agé de plus de dix-huit ans, jusqu'à une étendue de un quart de section de 160 acres. plus ouMoirs.

Entr6e: L'entrée doit ét re faite personnellement, au bureau local des Terres, pour le district
où se trouve le terrain & prendre. $10.00 seront chargés pour cette entrée.

Devoirs du Colon: Un colon auquel on ancorde une entrée pour un homeetead. est obligé,
par l'Acte des Terres du Dominion et ses amendements, de remplir leaconditions s'y rapportant.
de l'une des manières ulivantes :

(1) Résider au moins six mois sur lhomestead et la mise en cultur e de celui-ci, chaque année.
pendant trois ans. Ia coutume est d'exiger qu'un colon mette quinze acres en culture ' maiq s'il
le prfère', il peut remplacer cela par du bét ail. Vingt têtes de bétail étant sa propridte réelle,
avec des constructions pour les abriter seront acceptées au lieu de la culture.

(2) Si let père (ou la mère, au cas où le père serait mort on toute personne qui est éligible pour
faire une entrée de homestead, d'après la teneur de cet acte réside sur une terme dans le /oi- 1-
nage du terrain pris comme homestead par la dite rrsonne, les conditions de cet acte, quant au
lieu de "ésidence avant d'obtenir la patente, peuven être eatisfaites par toute personne résidant
avec le père ou la mère.

(3) Si le colon a sa résidence permanente sur la ferme qu'il posède dans le voisinage de son
bomestead. les conditions de cet Acte, quant à la résidence, peuvent être satisfaites par toute
personne residant avec le père ou la mère.

(3) Si le colon a ma résidence permanente sur la ferme qu'il possède dans le voisinage de son
homentead, les conditions de cet Acte, quant à la résidence, peuvent être satisfaites par le fait de
résidence sur la dite ferme.

La De mande de Lettres Patente@ devra être faite au bout de trois ans à l'agent local, au
nous-agent ou à l'inspecteur des homesteads. Avant de demander des lettres patentes, le colon
devra donnf r un avis de six mois, par écrit, au Commissaire des Terres du Dominion, à Ottawa,
de son intention de ce faire.

, R"nseignements: Les immigrants nouvellement arrivés recevront au bureau.del'Immi-
grat ion, à Winnipeg. ou dans tout Bureau des Terres du Dominion, dans l'Ouest du Canada, des-rensei emente concernant les terres libres ou, des officiers etr charge, avis et assistance gratuits
pour o b tenir les terres qui leur conviennent.

' W. W. CORY, Député Ministre de lintérieur.


